
Petit guide détaillé pour devenir membre de la Coopoise  

et éviter de trop galérer 

1- Aller par internet sur le site monepi de la CoopOise en cliquant sur le lien : 

https://www.monepi.fr/homeMonEpi.php?nomurlsite=coopoise 

2- Saisir votre identifiant (adresse email), et créer un mot de passe. Notez-le (utile pour se connecter à 

partir d’un autre appareil) ou/et faites le retenir par votre navigateur 

3- Le mettre en icône sur le bureau ou dans les favoris pour le retrouver plus facilement  

4- Sur ce site, cliquez sur « COMPTE » et recharger le compte d’une somme supérieure à l’adhésion (50 

par exemple), cliquez sur « PAYER PAR … », puis sur « Virement ». 

Cliquez ensuite sur « Copier l’IBAN dans le presse papier 

5- Aller sur son compte bancaire par internet dans la rubrique virements et créer un nouveau bénéficiaire en 

collant l’IBAN avec le nom de COOPOISE et le BIC : PSSTFRPPSCE. 

6- Lorsque votre banque acceptera ce bénéficiaire, effectuer un virement au bénéfice de la CoopOise d’un 

montant équivalant à votre recharge monépi (dans notre exemple 50€) en précisant votre nom d’adhérent 

dans le virement. 

Vous noterez que votre compte monépi n’est pas encore approvisionné. Il faut que le virement soit 

effectif et qu’il soit vérifié par un administrateur. Cela peut demander 2 à 4 jours selon votre banque et la 

période du virement (la banque postale ne valide pas de virement le WE et souvent pas le lundi non plus) 

7- Dès confirmation du versement, celui-ci s’affiche en dessous de « COMPTE ». 

8- Avant de pouvoir passer une commande, vous devez payer votre adhésion. Pour cela,  

Cliquer sur « COMPTE », puis sur « Payer mon adhésion » et choisissez « Adhésion première année 

découverte » (cette adhésion est à renouveler chaque début d'année)  

9- Vous pouvez maintenant faire vos achats ! 

 

Il ne reste plus qu'à faire sa première commande. 

 

10- Vous mettez dans votre panier tous les articles que vous choisissez avec la quantité choisie. 

11- Vous avez tout choisi, votre panier est plein, vous cliquez sur passer commande, le montant de votre 

solde baisse d'autant. 

12- Vous venez chercher vos produits le jour indiqué sur l'ardoise (carré noir sur la page d'accueil) 

13- Le jour en question vous prenez votre commande en la faisant valider par quelqu'un d'autre. 

CA Y EST ça marche.  

 

Pour la deuxième commande, moins de procédures,  

soit votre compte Coopoise est suffisamment rechargé et vous recommencez à partir du n°10, soit vous 

remettez de l'argent (virement bancaire + recharge de votre compte monepi du même montant) 

Attention : il faut anticiper, un virement peut prendre jusqu’à 3 jours ouvrés pour être validé. 

Ce qu'il faut savoir quand vous choisissez vos produits : 

• S'ils sont sur fond bleu   , ce sont des produits périssables qui ne 

sont pas en stock.  

o S'ils viennent du collectif percheron ils ne sont livrés qu'une fois par mois un samedi (voir 

date limite de commande et jour de livraison). 

o Pour les autres produits frais, ils sont à commander avant une date limite et livrés le jeudi à 

des périodes variables. Consultez le tableau noir et vérifiez avec les infos de la mémoise 

(mail reçu chaque lundi)  

 

À ce jour,  

o Les légumes de Plaisirs du Jardin sont livrés tous les jeudis (à commander avant le mardi 

soir). 

https://www.monepi.fr/homeMonEpi.php?nomurlsite=coopoise
https://www.monepi.fr/homeMonEpi.php?nomurlsite=coopoise


o Les champignons et le fromage de chèvre du bouc vert sont livrés tous les 15 jours (à 

commander avant le mardi soir). 

o Le pain est à commander avant le lundi soir :  

▪ Une semaine ce sera le pain de Villarceaux 

▪ La semaine suivante celui de chez YouYou. 

o Les fruits d'Andalousie sont livrés une fois par mois environ. 

o Les paniers de la mer poissons et coquilles saint Jacques (selon la saison) sont livrés une fois 

par mois environ.  

o Le fromage de brebis Basque est livré deux à trois fois par an à des périodes variables. 

o Les fromages du Jura sont aussi livrés deux à trois fois par an plutôt en saison froide. 

o Bien d'autres produits sont proposés de manière aléatoire en fonction des demandes 

exprimées en réunion plénière.  

▪ Poissons fumés, 

▪ Pommes 

▪ Vins 

o Le collectif percheron propose aussi des légumes, des fruits, du fromage et des œufs, qui sont 

livrés une fois par mois le samedi 

o La Ferme de Mesenguy livre aussi ses produits (porc et mouton) le samedi. Il faut 

commander directement sur leur site. 

o Au fil du temps, nous aurons sans doute d'autres produits. Lisez bien la mémoise. Vous 

trouverez aussi des informations sur notre site internet : Coopoise.fr dans la rubrique 

« ESPACE ADHERENT » (on vous enverra un login / mot de passe quelques jours après le 

paiement de votre adhésion) 

 

Attention, les produit frais ne sont pas gardés en magasin, votre venue est impérative ou 

pensez au covoiturage 

o Lorsque vous commandez, faites également attention au fournisseur. Certains produits sont 

proposés par plusieurs fournisseurs à des prix différents mais surtout à des dates différentes. 

Pour éviter les erreurs, vous pouvez indiquer le fournisseur dans recherche par exemple 

"plaisir" pour commander les légumes chez Plaisirs du jardin. .  

 

• S’ils sont sur fond marron    il s’agit de produits d'épicerie, vous ne 

pourrez les commander que si le stock n’est pas à zéro. 

Vous pourrez commander ces produits sur place si vous avez oublié de passer commande.  

Tout va bien, vous pouvez maintenant envisager de coopérer en cliquant sur « PLANNING » et vous 

inscrire à une tâche plus amusante que pénible en général. 

Voir les Tuto généraux de monépi  (pas à jour mais plus visuels) 

 

 

https://coopoise.fr/ferme-de-mesenguy/
https://coopoise.fr/
https://wiki.monepi.fr/doku.php?id=pour_les_adherents_premiers_pas

